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Unité-Progrès-Justice

Décret n°2014- xm /PRES-TR ANS
portant nomination du Chef d'Etat-
Major Général des Armées

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

PRESIDENT DU FASO,

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°74-60/AN du 03 août 1960 portant création de l'Armée Nationale ;

Vu le décret n°2014-337/PRES/PM/MDNAC du 06 mai 2014 portant
organisation du Ministère de la Défense Nationale et des Anciens Combattants.

DECRETE

Article 1 : Le Général de Brigade Pingrenoma ZAGRE est nommé Chef d'Etat-
Major Général des Armées.

Article 2 : Le Secrétaire Général du Ministère de la Défense Nationale et des
Anciens Combattants est chargé de l'exécution du présent décret qui
sera publié au journal officiel du Faso.

Ouagadougou, le 27 novembre 2014


